
 
 
 

Acquérir des compétences en management d’une petite  
entreprise, sanctionnées par un titre du Conservatoire  
National des Arts et Métiers (CNAM), de niveau III. Ce titre 
est préparé dans le cadre d’un contrat d’apprentissage ou 
d’une formation continue.  
 
 

Personne titulaire : 
●●d’un diplôme de niveau IV (bac) ; 
●●ou d’un niveau équivalent obtenu par la validation des  
acquis professionnels (VAP). 
 
 

Sur entretien individuel : 
●●présentation du titre, du contenu de la formation et analyse 
du projet de formation ; 
●●mise en œuvre d’un parcours de formation individualisé ; 
●●élaboration du dossier de prise en charge financière de la 
formation et établissement de la convention de formation.  
 
La formation se déroule, soit : 
●●au titre de la formation continue (chef d’entreprise ou  
salarié) ; 
●●sous contrat d’apprentissage d’une durée de 2 ans dans le 
cadre du dispositif, Compétences Entrepreneur aux Métiers 
de l’Artisanat (CEMA) en préparent à la fois : le TEPE et une 
formation professionnelle diplômant dans un métier de  
l’artisanat, de niveau minimum CAP.  
 
 

●●Dossier de candidature sur demande. 
●●Entretien individuel pour l’inscription à la formation. 
 
 

Tarif en formation continue communiqué sur demande.  
 

►  Objectif 

►  Bénéficiaire 

►  Description de la prestation 

►  Modalités pratiques 

►  Coût de la prestation 

 
► Contact  
 
Pôle formation 
 
05 61 10 47 32 
lschneider@cm-toulouse.fr 
 

► www.cm-toulouse.fr 
 

 

La formation supérieure 
à la direction d’une TPE 

Fiche D5 
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